
 

  

 

 
 
 

LE MOT DU MAIRE 
 
Le Challenge de mener à terme, pour la rentrée, les 
travaux du carrefour des départementales et celui de 
la mise aux normes de l’école élémentaire a été 
gagné ; ceci malgré des difficultés techniques, 
imprévisibles, dues à une mauvaise portance des 
sols, mais également administratives !!!! 
 
Les résultats sont là, à mon avis largement positifs. 
Merci à tous, pour votre patience et particulièrement  
aux proches riverains. 
Ces feuillets reprennent plus en détails les coûts et la 
consistance de ces travaux. 

Le plan de gestion différenciée de l’espace public a également été mis en application, provoquant des remarques, 
voire des réflexions, quelquefois acerbes. 
Mais, accepter la présence de quelques indésirables et la suppression des désherbants chimiques cancérigènes 
sont une compensation plus que bénéfique pour la santé et la qualité de nos ressources précieuses en eau. 
 
Les travaux de mise en accessibilité du bâtiment de la mairie ont débuté la semaine dernière : de manière 
spectaculaire. 
Dans quelques mois, toutes les personnes, valides ou non, pourront sans problème, accéder aux services de la 
maison commune et ce, dans les délais impartis par la législation. 
 
Comme de coutume à cette époque de l’année, les activités associatives ont à nouveau démarré.  
 
C’est l’occasion pour moi, ainsi que pour toute l’équipe municipale, de remercier toutes celles et ceux qui, 
bénévolement, se dévouent pour votre bien être culturel et sportif. 
 
Le 1

er
 janvier 2013, entrera en vigueur, dans notre Communauté de Communes, un nouveau mode de gestion des 

déchets. La redevance incitative changera quelque peu les habitudes, mais il s’agit de se mettre en harmonie avec 
les directives du Grenelle de l’Environnement et surtout de faire payer le prix le plus juste, pour la gestion et 
l’élimination des déchets. 
 
 
Les services de la mairie et de la Communauté de Communauté de Communes seront à votre écoute et vous 
assisteront pour mener à bien cette nouvelle démarche citoyenne. 

 
 
 
 
Je vous souhaite un bel automne. 
 
 
 Le Maire, 
 Michel WILLEMANN 

           LES FEUILLETS 
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TRAVAUX  DE  L’ÉTÉ 

 
ECOLE ELEMENTAIRE 

 
Les différents travaux de mise en conformité ont été 
menés à terme durant les vacances scolaires, à 
savoir la réalisation de l’isolation du local électrique, 
de l’équipement de porte coupe-feu, de ferme-porte, 
de mise en place d’issues de secours, du 
remplacement des détecteurs de fumée et de la 
centrale d’alarme. 
Pour pallier aux problèmes de courant d’air 
confirmés par l’opération de thermographie effectuée 
au préalable, la dépose des plafonds, de l’isolation 
existante ont été entreprises. 
Se succédaient les travaux de pose d’une 
membrane, d’une nouvelle isolation, d’un faux 
plafond, de nouveaux luminaires, des peintures dans 
deux salles de classes et pour finaliser la tranche 
2012, le nettoyage par la métallisation des sols. 
 
 

Le coût de cette opération s’élève à 70 600,00 € HT. 
 

 
 

 
 

CARREFOUR RUE DE ZILLISHEIM / ROUTE 
DE DIDENHEIM / ROUTE DE FROENINGUE 
 

Après moult difficultés rencontrées tant 
administrativement que techniquement, ce chantier 
très complexe a débuté le 9 juillet. 
Du point de vue des travaux, la géologie et la 
topographie des lieux ont nécessité l’engagement de 
mesures spécifiques engendrant un coût 
supplémentaire pris en charge en totalité par la 
Collectivité. 

Le résultat est concluant à la satisfaction des 
usagers. 
La création d’une voie supplémentaire et un tourne à 
gauche Route de Didenheim et Route de 
Froeningue, le fonctionnement et le réglage des feux 
tricolores permettent une meilleure fluidité de la 
circulation au niveau de ce point névralgique. 

 

 
 

 
 

CANALISATION EAU POTABLE 
 

Les travaux de pose de conduite et de 
branchements particuliers du réseau d’eau potable 
de la rue du Bourg et des Tilleuls entrepris par le 
Syndicat d’Alimentation en Eau Potable de 
Heimsbrunn et Environs ont démarré le 9 juillet 2012 
et se sont achevés le 14 septembre dernier. 
 
La période estivale a été dense. En effet, le village 
n’était plus que chantiers divers. 

Au jour d’aujourd’hui, nous avons constaté que tous 
les prestataires engagés dans les différents marchés 
ont fait preuve de compétence et de rigueur. 
 
A cet égard, l’ensemble de la municipalité remercie 
la population pour la compréhension et l’effort 
d’adaptation fournis. 



 

  

RENTREE  SCOLAIRE 

 

 
170 élèves ont pris le chemin de l’école le 4 
septembre, après quasiment 2 mois de congés 
scolaires. Ces deux mois ont été plus que 
nécessaires puisque l’école élémentaire a été prise 
d’assaut par différents corps de métier pendant ces 
vacances. 
 
Pour cette rentrée scolaire, nous accueillons un 
nouveau directeur, Monsieur Pierre WOEHL, à 
l’école élémentaire. Lui et son équipe  composée de 
Mesdames FERRY, GEYER, OLIVIER ET SCHAFF 
(complément de M. WOEHL) ont pris en charge les 
101 élèves qui ont été répartis en 4 classes. 
 
L’autre modification au niveau du corps enseignant 
concerne l’école maternelle où nous accueillons 
Madame Marie HIRTH qui remplace Madame 
Elisabeth KRUST en grande section.  
 
Nous souhaitons également la bienvenue à Madame 
Emmanuelle MARGOTTON qui a repris la moyenne 
section suite au départ à la retraite de Madame 
SCHLIENGER. Les 69 élèves de l’école maternelle 

ont retrouvé leurs 3 salles de classe 
chaleureusement préparées par le corps enseignant 
et nos ATSEM afin de garantir une rentrée en 
douceur. 
 
Mesdames Brigitte HASSLER, Martine GAGNARD, 
Sylvie MARY et Laetitia BENARD, nos ATSEM sont 
toujours aussi impliquées et sont présentes afin 
d’assurer l’aide nécessaire à la bonne tenue des 
apprentissages en maternelle. 
 
Quant à nos collégiens et lycéens, pas de grands 
changements pour eux à part le déplacement de 
l’arrêt de bus en face de l’église. 
 
En conclusion, nous pouvons parler d’une rentrée 
calme et en toute sérénité. Nous ne pouvons que 
leur souhaiter une bonne année scolaire pleine de 
travail et de réussite. 
 
 
 
 

 
 

TRAVAUX  DE  MISE   AUX  NORMES  « ACCESSIBILITE »  DE  LA  MAIRIE 

 

 

La législation en la matière stipule qu’à compter du 

1
er

 janvier 2015, tous les établissements recevant du 

public et les installations existantes ouvertes au 

public doivent se conformer aux articles R 111-19-8 

et R 111-19-11 du Code de la Construction, relatifs à 

l’accessibilité pour les personnes handicapées. 

 

Cette opération d’envergure considérable pour la 

Commune de HOCHSTATT nécessite une 

réhabilitation intérieure, mais surtout de gros travaux 

de mise aux normes extérieures. 

 

Elle bénéficiera de diverses subventions : 
 

 de l’Etat à hauteur de 97 000,00 € 

 du Département à hauteur de 44 000 € 

 du Fonds pour l’Insertion des Personnes 

Handicapées dans la Fonction Publique à 

hauteur de 20 000,00 € 

 

Les aménagements intérieurs ont déjà été réalisés et 

d’ici le 08 octobre 2012, les travaux extérieurs 

d’accessibilité débuteront. 

Durant cette deuxième phase, la porte d’entrée 

principale de la mairie sera condamnée, et, l’accès 

aux services administratifs se fera par la porte 

latérale située Grand’Rue. 

 
 

Parallèlement à cela, pour des raisons de sécurité, la 

circulation sera interdite devant la Mairie, entre la 

Grand’Rue et la rue des Ecoles. 

 

La Municipalité est tout à fait consciente du 

désagrément causé à la population par ce chantier et 

de l’effort d’adaptation qui lui est demandé. C’est 

pourquoi, avec le personnel, ils s’engagent à tout 

mettre en œuvre pour que durant cette période 

transitoire, le service public fonctionne au mieux.

 



 

DECHETS  :  Redevance incitative au 1
er

 janvier 2013 

 
Pour ce service, la Communauté de Communes du 

Secteur d’ILLFURTH a décidé la mise en œuvre 

d’une nouvelle facturation des coûts de collecte et de 

traitement des déchets, sur l’ensemble de son 

territoire. Ce, dans un souci de respect du Grenelle 

de l’Environnement, mais également afin de continuer 

à encourager les bonnes pratiques de tri et de 

réduction des déchets. Une réunion publique est 

organisée le 26 octobre 2012 à 20 h à la Maison des 

Œuvres à ILLFURTH. 

D’ici la fin de l’année, un certain nombre de modalités  

doivent être mises en place, notamment la première 

distribution des sacs à l’ensemble des usagers. 
 

 

Pour la population hochstattoise, celle-ci se déroulera 

au CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL : 

 de 10 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 19 h 00 

les mardi 5 décembre, mercredi 6 décembre, 

mardi 11 décembre et mercredi 12 décembre 

2012, 
 

 de 9 h 00 à 12 h 00 

le samedi 8 décembre 2012. 
 

Puis, courant novembre 2012, un courrier sera 

adressé à l’ensemble des foyers pour les informer de 

la date de dotation des conteneurs et des bio-seaux. 

EHPAD  SCHYRR 
 

A l’occasion de la Sainte Elisabeth, patronne de l’établissement, 

une messe sera célébrée le  

DIMANCHE 18 NOVEMBRE 2012 à 10 heures 

au rez-de-chaussée de l’établissement. 

S’en suivra, un vin d’honneur avec vente de pâtisserie. 

 

 

BANQUE  ALIMENTAIRE 

 

Une chaîne humaine au service d’un objectif simple : récolter des denrées pour les plus démunis. 

La Banque Alimentaire du Haut-Rhin aura une nouvelle fois besoin de votre soutien lors de la collecte nationale 

qui se déroulera le vendredi 23 et samedi 24 novembre 2012. Merci à tous de votre générosité et de votre 

soutien. 

Pour cette occasion, la Commission Sociale met en place une permanence à la Mairie qui sera ouverte  
 

Samedi le 24 Novembre 2012 de 9h à 12h 
 

ILLUMINATIONS  DE  NOËL 

 

Pour 2012, le lancement de la campagne est prévu le vendredi 30 novembre à 18 h. 

A l’instar des années précédentes, la Commune récompensera les plus beaux décors. 
 

 

PROCHAINES  MANIFESTATIONS 

 

04 novembre 16 h 00 
Concert Chorale + 

Musique de 
WITTERSDORF 

Chorale Concordia Eglise 

11 novembre 11 h 00 
Cérémonie du 

Souvenir 90 ans + 
repas 

U.N.C. Monument aux Morts 

17 novembre 20 h 00 
Concert – Banquet Bal 

de la Musique 
Société de Musique Salle de Musique 

25 novembre 10 h 00 
Concert Ste Cécile 

à l’église 
Société de Musique Eglise 

09 décembre 15 h 00 
Concert – Fête de Noël 

des musiciens 
Ecole de Musique Salle de Musique 

 

 


